
 



                          PRESENTATION DU PRODUIT 

a. Définition et principales utilisations du produit 

L’arachide est une légumineuse qui a pour fruit des grains oléagineux. De façon générale, elle est 

consommée soit en graine et huile.  

b. Zones de production 

L’arachide est produite sur l’ensemble du territoire national. Toutefois, 

cinq (05) régions se dégagent avec des volumes moyens de production 

plus importants sur les cinq dernières années (2019-2023). Il s’agit des 

régions du Centre-Ouest (12%), de la Boucle du Mouhoun (15%), du 

Centre-Est (13%), de l’Est (13%) et des Hauts-Bassins (10%). 

c. Variétés produites 

Les principales variétés répertoriées dans le catalogue national des espèces et variétés agricoles 

sont consignées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 1: Liste de quelques variétés d'arachide produites au Burkina Faso 

N° 

Code variétal 
Dénomination 

(synonyme) 

Cycle 

(nombre 

de jours) 

Rendement 

potentiel (t/ha) 

1 SCHV 377 CN 94 C 90 1,50-2,00 

2 SCHV 378 Fleur 11 90 2, 50 

3 SCHV 379 ICGSE (104) 75-80 1,00-1,50 

4 SCHV 380 KH-149 A 90 1,50-2,00 

5 SCHV 383 QH 243 C 90 1,50-2,00 

6 SCHV 384 RMP 12 135-150 2,00-2,50 

7 SCHV 385 RMP 91 135-150 2,00-2,50 

8 SCHV 386 SH 470 P 90 1,50-2,00 

9 SCHV 391 SH 67 A 90 2 

10 SCHV 392 Te.3 90 1,50-2,00 

11 SCHV 393 TS 32-1 90 1,50-2,00 

Source : DGPER, 2021 

 

 

 



 

d. Offre nationale  

La production de l’arachide est en hausse avec un taux d’accroissement annuel moyen de 14,6% 

sur les cinq (05) dernières années (2019-2023). En effet, le volume de production de l’arachide est 

passé de 396 129 tonnes en 2019 à 683 183 tonnes en 2023 comme indique le graphique suivant : 

Graphique 1 : Evolution de la production nationale (en millier de tonnes) 

 

Source : APEX-Burkina à partir des données de l’EPA (DGESS/MAAHM) 

e. Transformation du produit 

La transformation de l’arachide au Burkina Faso est dominée par des 

pratiques semi-industrielles et artisanales. On dénombre, une (01) unité 

semi-industrielle avec une capacité de transformation de 900 tonnes et 

39 unités artisanales. 

 Les produits issus de la transformation sont principalement l’huile, la 

pâte, les tourteaux, l’arachide caramélisée et les cacahuètes. L’arachide 

est également utilisée comme ingrédient dans la fabrication des farines 

infantiles et des compléments alimentaires (Plumpinut et plumpisup). 

L’huile d’arachide est utilisée dans la fabrication du savon.  

f. Organisation des acteurs 

La filière arachide est structurée avec une interprofession dénommée « Interprofession de la filière 

arachide du Burkina Faso (IFA-BF) ». L’IFA-BF est constituée de l’Union nationale des Sociétés 
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Coopératives de production de l’arachide du Burkina Faso et de l’Association nationale des 

transformateurs de l’arachide du Burkina Faso.  

 

I. COMMERCIALISATION 

a. Performances commerciales 

La quantité d’arachide exportée par le Burkina Faso entre 2019 et 

2023 est estimée à 27 073,63 tonnes. Elles sont passées de 631,24 

tonnes en 2019 à 4 631,27 tonnes en 2023. En outre, la quantité 

d’arachide exportée a connu une hausse en 2021 avec une quantité 

de13288,17 tonnes (DGD, 2024).  

b. Principales destinations 

De 2019 à 2023, les principales destinations des exportations d’arachide du Burkina Faso sont le 

Sénégal (41%), le Togo (20%), le Ghana (13%), la Guinée (8%), la Sierra Leone (7%) et la Côte 

d’Ivoire (6%) (DGD, 2024).  

Graphique 2 : Principaux pays de destination en fonction de la part de marché 

Source : APEX-Burkina à partir des données de la DGD 
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c. Marchés potentiels 

Selon la variation de la part de chaque pays dans les importations mondiales de l’arachide, les 

marchés potentiels pour l’exportation de l’arachide du Burkina Faso sont consignés dans le tableau 

ci-dessous. 

 

Tableau 2 : Marchés potentiels pour l’exportation de l’arachide 

Marchés potentiels Chine Canada Espagne Italie Pays Bas 

Variation des parts du marché 

mondiales (en %) 
48,08 7,77 3,4 2,45 0,96 

Source : rapport FAO 2023, sur la priorisation des chaines de valeurs 

 

III. CONDITIONS D’ACCES AUX MARCHES  

Les conditions d'accès aux marchés varient selon les zones et 

les marchés de destination. Les principaux facteurs 

influençant l'accès aux marchés sont notamment les exigences 

commerciales du pays de destination (règlementations, 

normes, droits de douane). 

Tableau n°3 : Conditions d’accès aux marchés porteurs identifiés 

Marché cible 

Conditions d’accès 

Droit de douane 

appliqué 

Mesures correctives 

commerciales 

Nombre d’exigences 

règlementaires 

Canada 0% Non 43 

Chine 15% Non 134 

Espagne 0% Non 41 

 Italie 0% Non 41 

Pays Bas 0% Non 41 

Source: Market Access Map 

 



Le respect des exigences règlementaires se matérialise par la fourniture de certificats qui sont 

délivrés par des structures habilitées. Les principales structures émettrices au Burkina Faso sont 

mentionnées dans le tableau suivant. 

Tableau 3 : Structures émettrices des certificats  

Exigence règlementaire Structures émettrices des certificats 

Conformité aux exigences de Limites 

Maximales de Résidus (LMR) de 

pesticides 

Agence Nationale pour la Sécurité Sanitaire de 

l’Environnement, de l’Alimentation, du Travail et 

des produits de santé (ANSSEAT) 

Conformité aux exigences d’hygiène 

(exigences physico-chimiques et 

microbiologiques) 

ANSSEAT 

Institut de Recherche en Sciences Appliquées et 

Technologie (IRSAT) 

Conformité sanitaire et phytosanitaire  Direction de la Protection des Végétaux et du 

Conditionnement (DPVC/MARAH) 

Conformité aux normes et standards 

commercialisations  

Agence Burkinabè de Normalisation de la 

Métrologie de la Qualité (ABNORM)  

Certificat d’Origine Direction Générale des Douanes (DGD) ;  

Chambre de Commerce et d’Industrie du Burkina 

Faso (CCI-BF)  

NB : Des informations plus détaillées sur les conditions d’accès pour chaque marché peuvent être 

obtenue à l’adresse suivante https://www.macmap.org ou auprès de l’Agence pour la Promotion 

des Exportations du Burkina. 
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